
DEMANDE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC POUR DEMENAGEMENT / 
EMMENAGEMENT 

A retourner au service gestionnaire : Mairie de 
Lodève - Pôle Technique – Service Voirie – 7, place de 

l’Hôtel de ville – 34700 LODEVE 
Tel : 04 11 95 01 74 Mail : frederic.teste@lodeve.com 

 

IDENTITE DU DEMANDEUR 

 PARTICULIER  ENTREPRISE :  

 Madame  Monsieur  

Adresse :  

Tel : Portable : 

Courriel :  
 

LIEU ET PERIODE DU DEMENAGEMENT / EMMENAGEMENT 

Adresse précise du déménagement / emménagement : 

Dates souhaitées : Du ………………………………….. au ………………………………, soit ............ jours 
 

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

Moyens utilisés :  1 camion de ......... m3  2 camions de ......... m3  1 Monte-meubles 

 1 Véhicule léger ou utilitaire  1 remorque 

Occupation :  Stationnement (nombre de places)  

 Si hors stationnement, nombre de m²  
 

MESURES REGLEMENTAIRES SOUHAITEES 

Circulation interdite :  Dans les 2 sens  Dans un sens De la rue ............................ à la rue 
………………………………… 

Circulation alternée :  Par feux tricolores  Manuellement  

Stationnement interdit :  Côté pair  Côté impair   

Restriction de chaussée : De la rue ………………..…….. à la rue ………………………………… 
 

AVIS DU SERVICE VOIRIE 

 Avis favorable  Avis défavorable 

 Mesures réglementaires imposées par la Police Municipale 

 

Je soussigné(e), auteur de la demande : 
 Certifie exacte les renseignements qui y sont contenus, 
 Suis informé(e) : - qu’en cas de dommages sur les réseaux existants, la commune décline toute responsabilité, 

- que toute dégradation du mobilier urbain et du marquage au sol est à ma charge, 
 M’engage à respecter l’arrêté municipal qui sera éventuellement délivrée et à ne pas prévoir le 

déménagement / Emménagement avant de l’avoir obtenu. 
 M’engage à maintenir la signalisation temporaire en place le temps compris entre le premier affichage et la 

date de déménagement / Emménagement 
 

                          DATE : SIGNATURE : 

Formulaire à déposer 15 jours ouvrés avant la date prévisionnelle du déménagement / emménagement, la date de dépôt 
faisant foi. 

Ce document ne vous autorise pas à planifier votre déménagement / emménagement. 
Il faut attendre la réponse du service Voirie 


